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D' .. 02011: '= 0 0 0 0 3 ? .. ,ecrsron n ~-,,""",,,,,,,",,",,,"JARCEP/SG/DGSN portant modification
de la décision n02014-000225/ARCEP/SG/DGSN du 15 décembre 2014, portant

attribution de ressources en numérotation à IP SYS TELECOM.

Vu la Constitution;

Vu la Charte de la transition;

Vu le décret n02014-001/PRES-TRANS du 18 novembre 2014 portant
nomination du Premier Ministre;

Vu le décret n02014-004/PRES-TRANS/PM du 23 novembre 2014 portant
composition du Gouvernement du Burkina Faso;

Vu la loi n0061-2008/AN du 27 novembre 2008 portant réglementation générale
des réseaux et services de communications électroniques au Burkina Faso,
ensemble ses modificatifs ;

Vu le décret n02011-655/PRES/PM/MTPEN/MEF du 15 septembre 2011 portant
modification du décret n02009-346/PRES/PM/MPTIC du 25 mai 2009 portant
attributions, composition, organisation et fonctionnement de l'Autorité de
Régulation des Communications Electroniques;

Vu le décret n02009-614/PRES/PM/MCE/MEF du 12 août 2009 portant
nomination des membres du Conseil de régulation;

Vu le décret n02009-615/PRES/PM/MCE/MEF du 12 août 2009 portant
nomination du Président du Conseil de régulation;

Vu le décret n02012-649/PRES/PM/MTPEN/MEF du 24 juillet 2012 portant
nomination de Conseillers du Conseil de régulation de l'ARCEP ;

Vu le décret n02013-1027/PRES/PM/MDENP/MEF du 11 novembre 2013
"portant nomination de Conseillers du Conseil de régulation de

l'ARCEP ensemble son modificatif ;
Vu le'-~dëcret n02014-0820/PRES/PM/MDENP/MEF du 24 septembre 2014

portant nomination de Conseillers du Conseil de régulation de !'ARCEP ;

Vu le décret n02011-091/PRES/PM/MPTIC/MEF du 28 février 2011 portant
définition des procédures de gestion du plan de numérotation;

Vu le récépissé n02014-0036/ARCEP/SG/DRMFM du 28 novembre 2014 de
dépôt de dossier de déclaration de service à valeur ajoutée;

Vu la décision n02014-000225/ARCEP/SG/DGSN portant sur l'attribution de
ressources en numérotation à IP SYS TELECOM du 15 décembre 2014 ;
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Article 1
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DECIDE
L'article 1 de la décision n02014-000225/ARCEP/SG/DGSN portant sur
l'attribution de ressources en numérotation à IP SYS TELECOM du 15
décembre 2014 est modifié camille suit:

Au lieU de':

Article 1: Le numéro 33.55 est attribué à IP SYS TELECOM 11 BP 757 Ouaga 11;
Tél. : 50 30 55 00.

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

Le numéro 33.70 est attribué à IP SYS TELECOM 11 BP 757 Ouaga 11;
Tél. : 25 30 55 00 pour compter de ce jour et pendant la durée du
récépissé ci-dessus visé.

Le reste est sans changement.

Le Directeur de la Gestion du Spectre et de la Numérotation est chargé
de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au demandeur et
publiée au Journal Officiel du Burkina Faso.

Ouagadougou, le 3 a ,J4N 2015
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